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Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte intégral de
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Section 1 : Reference de l'avis initial

Annonce N° 23-95224 La présente consultation a pour objet la souscription des contrats d'assurance «
DOMMAGES OUVRAGE et GARANTIES DIVERSES » applicables à l'opération de
construction suivante : CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE AU MESNIL
SUR OGER.Les prestations sont réparties en deux lots :- Lot 1 : assurance «
dommages ouvrages et garanties complémentaires » ; Lot 2 : assurance « tous risques
chantier ».Les candidats ont l'obligation de faire une proposition pour chacune des
prestations supplémentaires éventuelles suivantes :- LOT 2 assurance tous risques
chantier : "Assurance responsabilité du maitre d'ouvrage". L'absence de ces
prestations dans l'offre du candidat rendra cette dernière irrégulière et imposera son
rejet.-.

Mis en ligne sur le site www.boamp.fr du 07/07/2023 au 08/09/2023

Section 2 : Identificateur de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur :
CA EPERNAY COTEAUX ET PLAINE CHAMPAGNE
Type de Numéro national d'indentification :
SIRET
N° National d'identification :
20006768400015
Ville :
EPERNAY Cedex
Code Postal :
51331
Groupement de commandes :
Non

Département(s) de publication : 51

Section 3 : Identification du marché

Intitulé du marché :

2022-60CA SERVICES D'ASSURANCES POUR LA CONSTRUCTION D'UN GROUPE
SCOLAIRE AU MESNIL SUR OGER-.

* Descripteur principal :

Type de marché :
Services

Description succincte du marché :
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La présente consultation a pour objet la souscription des contrats d'assurance «
DOMMAGES OUVRAGE et GARANTIES DIVERSES » applicables à l'opération de
construction suivante : CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE AU MESNIL
SUR OGER.Les prestations sont réparties en deux lots :- Lot 1 : assurance «
dommages ouvrages et garanties complémentaires » ; Lot 2 : assurance « tous risques
chantier ».Les candidats ont l'obligation de faire une proposition pour chacune des
prestations supplémentaires éventuelles suivantes :- LOT 2 assurance tous risques
chantier : "Assurance responsabilité du maitre d'ouvrage". L'absence de ces
prestations dans l'offre du candidat rendra cette dernière irrégulière et imposera son
rejet.-.

Critères d'évaluation des projets :

Mots descripteurs :
Assurance

Section 4 : Infos Rectifs

Renseignements relatifs aux rectifs du marché et/ou des lots :
Modification de la date limite de remise des plis au vendredi 22 septembre 2023 à
12:00:00
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